
4mentions
Master MEEF

1

2

3

4

Second degré
Encadrement éducatif
Pratiques et ingénierie  
de la formation

Professorat des écoles

https://inspe.univ-grenoble-alpes.fr/



MASTER MEEF 
          Conseiller principal d’éducation

Les conseillers principaux d’éducation participent aux 
activités éducatives du second degré  sans  enseigner. 
Ils contribuent à placer les élèves dans les meilleures condi  - 
tions possibles pour leur scolarité. Leurs responsabilités sont 
réparties dans les trois domaines suivants :

l Le fonctionnement de l’établissement : organisation de  
la vie collective quotidienne hors du temps de classe ;

l La collaboration avec les enseignants afin d’assurer  
le suivi des élèves. Ils participent aussi aux conseils  
de classe ;

l L’animation éducative : création des conditions du           
dialogue dans l’action éducative, sur le plan collectif et sur 
le plan individuel, organisation de la concertation et de la      
participation des différents acteurs à la vie scolaire au sein de 
l’établissement.

En M1, la formation comprend des connaissances fondamen-
tales (approche socio-historique du système édu catif, l’école 
et les familles, les politiques éducatives, etc.), des enseigne-
ments sur l’action éducative et la vie scolaire, les Technologies 
de l’Information et de la Communication (TICE)et une langue 
étrangère. Elle comprend également des stages en établisse-
ment.

En M2, la formation est organisée en alternance à un tiers-
temps dans un établissement scolaire et à deux tiers-temps 
à l’INSPÉ.  

Le master MEEF Encadrement éducatif est organisé de façon à permettre 
aux étudiants de maintenir une activité salariée, notamment un emploi 
d’AED (Assistant d’éducation). Dans la mesure du possible, l’emploi du 
temps hebdomadaire est organisé sur trois jours (hors stage).

L’entrée en Master MEEF Encadrement éducatif 
est accessible aux étudiants titulaires d’une des 
licences de l’université Grenoble Alpes


